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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Quatre Mars  Deux Mil Six  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ROUSSET, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, M. BROQUA Michel, 
Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCASSOU Dominique, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-
Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-
Jacques, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, 
M. CARTI Michel, Mme CASTANET Anne, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX  Régis, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, Mme JORDA-DEDIEU Carole, 
M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, 
M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, M. MONCASSIN Alain, Mme MOULIN-
BOUDARD Martine, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, Mme PALVADEAU Chrystèle, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PONS Henri, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, 
M. REDON Michel, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, 
Mme TOUTON Elisabeth, Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. MARTIN Hugues à M. VALADE Jacques 
Mme. FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier 
M. SOUBIRAN Claude à M. DUPRAT Christophe 
M. BANAYAN Alexis à M. SIMON Patrick 
M. BANNEL Jean-Didier à Mme. PUJO Colette 
M. BELIN Bernard à M. BAUDRY Claude (jusqu'à 10 h 30) 
M. BENOIT J. Jacques à Mme DUMONT Dominique (à compter de 10 h 40) 
Mme. BRACQ Mireille à M. MERCHERZ Jean 
M. CANIVENC René à M. LABARDIN Michel 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CANOVAS Bruno 
M. CAZENAVE Charles à Mme. CARLE DE LA FAILLE Marie Claude  
M. DAVID Jean-Louis à M. DUCHENE Michel 
M. DELAUX Stéphan à M. DUCASSOU Dominique 
M. FERILLOT Michel à M. HOURCQ Robert (à compter de 11 h 30) 
Mme de FRANCOIS à M. ANZIANI ALain (à compter de 11 h 30) 

M. HERITIER Michel à M. HOUDEBERT Henri (à compter de 11 h 30) 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
Mme LIMOUZIN Michèle à M. GRANET Michel (à compter de 11 h 30) 
M. LOTHAIRE Pierre) M. MANGON Jacques (jusqu'à 12 h 00) 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MONCASSIN Alain à Mme FAORO Michèle (à compter de 11 h 30) 
Mme PALVADEAU Chrystèle à Mme DARCHE Michelle (jusqu'à 10 h 40) 
M. PIERRE Maurice à M. MERCIER Michel (à compter de 11 h 30) 
M. POIGNONEC Michel à M. FAYET Guy 
Mme. RAFFARD Florence à Mme. TOUTON Elisabeth 
M. TAVART Jean-Michel à M. SAINTE-MARIE Michel 
 
 

 
 
EXCUSE : 
 
M. PUJOL Patrick 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE OPERATIONNEL 
Direction Grands Travaux  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 24 mars 2006 

 

N° 2006/0164 
 

 
 
 

 
 
Monsieur LAMAISON présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Dans le cadre de l’opération de restructuration du groupe scolaire Nuyens à Bordeaux, la 
Communauté Urbaine de Bordeaux a attribué à l’entreprise Art et Plafonds, après appel 
d’offres ouvert, le marché 03262U en date du 8 septembre 2003, le lot n° 5 « Plâtrerie, 
isolation, faux plafonds », pour un montant de 286 466,70 € HT, soit 342 614,17 € TTC. 
 
Suite au constat par la conduite d’opération de l’incapacité de la société à tenir les 
engagements contractuels du marché, la Personne Responsable du Marché mettait en 
demeure l’entreprise Art et Plafonds le 29 décembre 2005. 
 
Par courrier du 12 janvier 2006, l’Administrateur judiciaire désigné par le Tribunal de 
Commerce de Bordeaux, confirmait officiellement que la Société Art et Plafonds faisait 
l’objet d’un redressement judiciaire et précisait à la Communauté Urbaine de Bordeaux qu’il 
n’entendait pas poursuivre l’exécution du marché conclu par ladite Société, cette position 
nécessitant la résiliation du marché n° 03262U. 
 
Ce renoncement venant après trois autres liquidations d’entreprises, entraîne un décalage 
important du planning. Le traitement de ce dossier étant désormais une priorité, il a été 
demandé, par application d’un enchaînement optimisé des tâches, nécessitant des 
dérogations aux procédures en usage, de lancer une nouvelle consultation par voie d’appel 
d’offres ouvert. La publicité a été engagée le 15 février 2006 pour une remise des offres le 
13 mars 2006. 
 
La Commission d’Appel d’Offres, lors de sa séance du 22 mars 2006, a retenu la 
proposition de la Société SEGONZAC pour un montant de 478 386,25 € TTC. 
 
L’objectif d’un ordre de service pour ce lot à compter du 10 avril 2006 devrait permettre une 
livraison de l’opération en fin d’année 2006. 
 
L’opération sera imputée sur le budget principal au chapitre 23 – article 2313 – fonction 213 
– programme HB05 – CRB D710 qui devra être abondé d’un montant de 140 000 €, soit la 
différence entre le marché résilié et la nouvelle proposition. 

 
Marchés Publics - Bordeaux - ZAC Bastide - Extensio n et restructuration du 

groupe scolaire Nuyens - Lot n° 5 "Plâtrerie, isola tion, faux plafonds" - Appel 
d'offres - Signature du marché - Autorisation 
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Une communication sur ce dossier a été donnée à la Commission Aménagement, 
Urbanisme, Politique Foncière du 9 mars 2006. 
 
Aussi, compte tenu des éléments invoqués ci-dessus, nous vous demandons, Mesdames, 
Messieurs, si tel est votre avis, de bien vouloir autoriser Monsieur le Président : 
 
- à résilier le marché 03262U 
 
- à signer le marché à intervenir avec l’entreprise SEGONZAC qui a émis la proposition 
économiquement la plus avantageuse en réponse à cet appel d’offres pour un montant de 
478 386,25 € TTC 
 
- à augmenter la ligne budgétaire de 140 000 € 
 
- à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
Les conclusions mises aux voix sont adoptées à l’unanimité.  

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 24 mars 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. SERGE LAMAISON 
 
 

 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

29 MARS 2006 


